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JEUDI 20 JUIN 2024 A 20H30 A LA MAIRIE 
 

 

O R D R E  D U  J O U R  

 

1. Suppressions de deux postes  
2. Mise à jour du tableau des effectifs  
3. Tarification cantine scolaire 
4. Subvention à la coopérative scolaire de Campan-bourg  
5. Subvention aux associations culturelles  
6. Indemnité de fonction aux élus 
7. Assujettissement de la borne de l’aire de camping-car à la TVA  
8. Valeur de la résidence Beausite  
9. Installation par le SDE d’une borne de recharge électrique à Payolle  
10. Installation par le SDE d’un super chargeur à Ste Marie de Campan  
11. Transfert de la compétence signalisation lumineuse au SDE  
12. Groupement de commande énergies avec le SDE  
13. Convention avec EDF pour la galerie hydroélectrique au Buala et Castetmau 
14. Convention avec l’association ChaPy 
15. Entretien de la sépulture de Mme Yvonne Arène Cuillé  

 
 

Questions diverses 

 

Date d’affichage :  14 juin 2024 

 

Le Maire 
Alexandre PUJO-MENJOUET 

 


